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La première année complète de ce nouveau mandat fut déjà riche de décisions et d’avancées sur  
plusieurs sujets importants pour le développement de notre territoire. Vous découvrirez, bien sûr, 
les détails dans ce rapport d’activité, mais je souhaite mettre l’accent sur quelques-unes des actions 
conduites.

Nous avons, début 2021, adopté le projet de Plan Climat Air Énergie Territorial, véritable feuille de route 
des actions d’aménagement d’un territoire vertueux pour plusieurs dizaines d’années. Soumis à enquête 
publique, ce PCAET a été définitivement adopté début 2022.

En juillet 2021, la CCPV se dotait de la compétence Mobilité. Cet enjeu est essentiel sur un territoire 
comme le nôtre, qui reste éminemment rural, et nous devons penser nos mobilités de façon créative 
et nouvelle, notamment en favorisant un rapprochement des services au plus près des habitants et en 
favorisant des modes de déplacement plus vertueux.

Nous avons également, en milieu d’année, acté la reprise en direct de notre office de tourisme.  
Comme je l’indiquais en 2020, le tourisme est un vecteur majeur de notre attractivité que nous avons 
sous-exploité jusqu’à présent.  Il contribue aussi bien à l’animation du Valois, qu’à son développement 
économique ou à l’aménagement de notre territoire. 

La santé a également été au cœur de notre action en 2021, à l’échelle de la compétence qui est la nôtre 
en matière de cohérence de l’offre de soins. Un recensement de tous les professionnels de santé du 
Valois a ainsi été développé et mis à disposition de tous nos habitants au travers d’une carte interactive, 
permettant de trouver plus facilement un praticien à proximité de chez soi. 

2021 fut aussi marquée par le lancement d’une offre culturelle totalement renouvelée, avec pour  
leitmotiv d’irriguer tout le Valois au travers de notre nouvelle déclinaison « Valois, terre de Cultures ». 
Spectacles en plein air dans les communes du Valois pendant l’été, ou spectacles jeune public dans  
13 écoles à compter de septembre, ont contribué à la diffusion de la culture au plus grand nombre. 

Mais aucune de ces actions ne seraient possibles sans un développement économique que nous avons 
souhaité également orienter vers toujours plus de qualité et de valeur ajoutée, avec l’accueil de belles 
pépites dans nos zones d’activité, comme le centre de recherche européen de Kubota ou la société 
OPA-Opticad intervenant dans l’optique de précision.

Que le Conseil départemental, la Région ou les services de l’État soient à nouveau remerciés pour leur 
soutien. Que nos services, qui œuvrent au quotidien pour les communes et les habitants du Valois soient 
également salués pour leur engagement. Et que vos élus, qui, à mes côtés travaillent à faire rayonner 
nos villes et villages, continuent au long de ce mandat, à faire du Valois un territoire dont nous soyons 
fiers et où il fait bon vivre.

Je vous laisse découvrir la rétrospective 2021 dans ce rapport d’activité.

Bonne lecture,

Didier Doucet
Président de la Communauté de Communes du Pays de Valois

1. ÉDITO
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UN PAYS DE VALOIS

QUI RAYONNE
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Avec près de 600 km², le Pays de Valois compte 62 communes et 
57 020 habitants (au 1er janvier 2020).

Située idéalement aux portes de l’Europe du Nord et de Paris, 
la Communauté de Communes du Pays de Valois bénéficie d’une 
position stratégique qui lui permet d’être au croisement de deux régions 
influentes (l’Ile-de-France et les Hauts-de-France) et de se trouver à 
proximité immédiate du plus grand aéroport français, Roissy-Charles 
de Gaulle.

Forêts et plaines s’y succèdent, semées de villages se rassemblant 
autour d’une église ou d’un château. 

Le Valois, terre royale, témoigne du foisonnement de l’histoire et de son 
héritage : édifices religieux, princiers, seigneuriaux et civils voisinent 
avec un patrimoine rural, naturel, voire souterrain. Bien connu comme 
« berceau de la France » et « grenier à blé », le Valois bénéficie d’un 
terroir fertile. Bois et pierre du lutétien sont également aux fondements 
des richesses du territoire et leur exploitation a façonné les paysages 
tout en fournissant les chantiers de la capitale. Cette tradition n’est pas 
oubliée puisqu’aujourd’hui encore, les carrières de Bonneuil-en-Valois 
pourvoient aux besoins de Notre-Dame de Paris.

57 020 
habitants

 62
communes

 1
centre 

aquatique

Béthancourt-en-Valois

Le territoire
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Le territoire est jalonné d’espaces verts. Sur les treize sites labellisés  
« Jardin remarquable » par le Ministère de la Culture dans l’Oise, quatre 
se situent dans le Valois. Parmi eux, deux roseraies, serties chacune 
dans un écrin patrimonial remarquable.

Crépy-en-Valois se trouve, en outre, en bordure de plusieurs forêts 
domaniales, la forêt domaniale de Retz et la forêt domaniale de 
Compiègne à la charge de l’ONF, présentant un fort intérêt écologique et 
formant des massifs réputés pour leur patrimoine forestier, historique 
et paysager.

Le long de la vallée de l’Automne, longue de 35 kilomètres, surgissent 
de nombreuses églises et chapelles romanes et gothiques. La grande 
tradition de l’archerie continue de se pratiquer très largement dans la 
région.

De nombreux édifices et lieux touristiques sont à visiter : le Musée de 
l’archerie et du Valois, l’abbaye Saint-Arnoul, le Donjon de Vez, l’ancienne 
abbaye de Lieu-Restauré, l’église de Morienval, le site gallo-romain 
de Champlieu, la forêt d’Ermenonville, la Mer de Sable, le château de  
Versigny, le parc Jean-Jacques Rousseau...

 1
voie verte

 5
zones d’activités

3 814
entreprises

Parc de Géresme, Crépy-en-Valois
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FORTS DE L’ANNÉE
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LES MOMENTS FORTS DE L’ANNÉE
JANVIER

FÉVRIER

MARS

MAI

JUILLET

SEPTEMBRE

OCTOBRE

NOVEMBRE

DÉCEMBRE

Vœux du Président en vidéo

Adhésion de la CCPV à l’Établissement 
Public Foncier de l’Oise pour faciliter les 
acquisitions foncières liées notamment 
à la création de zones d’activités

Vote du budget

Lancement du Guichet Numérique 
des Autorisations d’Urbanisme 

Lancement de la 1ère édition 
du festival « Un été dans le Valois »

Prise de compétence Mobilité

Présentation saison culturelle 
« Valois, terre de Cultures » 

Adhésion au Pass culture

Fin des exonérations facultatives de 
la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères dont bénéficiaient certaines 
entreprises 

Approbation de la 
feuille de route numérique

Lancement de la carte interactive des 
professionnels de santé du territoire 

Fin des travaux de réhabilitation du 
gymnase Marcel Pagnol de Betz

Consultation du public pour le 
Plan Climat Air Énergie Territorial

Lancement opération Biodéchets en proposant
1 000 composteurs en bois à prix réduit et 

équipant les cantines scolaires gratuitement

Mise en place d’un Office du 
tourisme en régie directe

Désignation d’un nouveau délégataire pour gérer le 
Centre aquatique du Valois dès mars 2022 

Évolution du Pacte Financier et Fiscal qui permet 
aux communes membres de bénéficier de fonds 
de concours octroyés par la CCPV (insertion de 
nouveaux projets éligibles : vidéoprotection et 
santé) 

Autorisation de lancement d’une procédure 
d’élaboration d’un Programme Local de l’Habitat 
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À l’image des Conseils municipaux qui gèrent par leurs délibérations les 
affaires de la commune, la Communauté de Communes dispose d’un 
Conseil communautaire qui regroupe les 94 Conseillers communautaires 
et qui délibère sur tous les sujets ou opérations qui requièrent son aval 
avant d’entrer dans une phase opérationnelle. Il s’est réuni 5 fois sur cet 
exercice.

L’année 2021 a été une année pleinement impactée par la crise sanitaire, 
avec des mesures spécifiques prises par le législateur pour permettre la 
réunion des assemblée délibérantes.

Ces mesures ont prévu que le Conseil était autorisé à délibérer si un 
tiers des membres étaient présents (contre 50 % habituellement), et 
octroyant la possibilité pour chaque conseiller communautaire présent 
de disposer de deux pouvoirs.

• En moyenne, 60 % des 94 Conseillers communautaires ont assisté 
aux Conseils communautaires.

• En moyenne, 77 % des Conseillers communautaires ont voté 
lors des Conseils communautaires si on y ajoute les mandats de 
représentation (pouvoirs).

• Le Bureau communautaire s’est réuni 5 fois en 2021.

• En moyenne, 85 % des 21 membres ont assisté aux Bureaux commu-
nautaires.

• En moyenne, 88 % des membres du Bureau ont voté lors des Bureaux 
communautaires si on y ajoute les mandats de représentation 
(pouvoirs).

Les instances délibérantes

7 
vice-présidents

 5
réunions 

du Conseil 
communautaire

Séance de conseil communautaire
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DIDIER DOUCET
PRÉSIDENT DE LA CCPV
maire de Lagny-le-Sec 

Le président et les vice-présidents

VIRGINIE DOUAT
1ERE VICE-PRÉSIDENTE
en charge du Tourisme,  
maire de Crépy-en-Valois

BENOÎT PROFFIT
2E VICE-PRÉSIDENT
en charge de l’Eau, de l’Assai-
nissement et des rivières,  
maire de Mareuil s/Ourcq

GUY-PIERRE 
DE KERSAINT
3E VICE-PRÉSIDENT
en charge de la Culture  
et du Patrimoine,
maire de Versigny

DANIEL GAGE
4E VICE-PRÉSIDENT
en charge de la Collecte 
et de la valorisation des 
déchets, maire d’Orrouy

CÉCILE POTTIER
5E VICE-PRÉSIDENTE
en charge des Services à la  
population et aux communes,  
1e adjointe au maire de Marolles 

GILLES LAVEUR
6E VICE-PRÉSIDENT
en charge de l’Aménagement 
du territoire et des travaux,
maire de Bonneuil-en-Valois

LOUIS SICARD
7E VICE-PRÉSIDENT
en charge du Développement 
économique, 1er adjoint au 
maire de Nanteuil-le-Haudouin
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Les élus communautaires

A

B

C

Jean-Michel RAMIZ
Maire

Pierre NAPORA
Maire

Damien HEURTAUT
Maire

Martine VANIER
Maire

Anne-Sophie SICARD
Maire

Dominique DANNEEL
Maire

Marie-Pierre LAGNEAU
1e adjointe au Maire

Martine Bahu
Maire

Gilles LAVEUR
Maire

6e vice-président 

Yann DELOBELLE
Maire

Joël GONIAUX
Maire

Sylvain COLLARD
Maire

Benoît HAQUIN
Maire

Jean-Paul RYCHTARIK
Maire

Vincent CORNILLE

Josy CARREL-TORLET

Hanene AYADI

Virginie DOUAT

Pascal FAYOLLE

Sylvain DUBOIS

Rachel DELBOUYS

Cécilia RUGALA

Arnaud FOUBERT

Michel HOULLIER

Francis LEFÈVRE

Murielle WOLSKIClaude LEGOUY

Françoise NIVESSE

Anke MEUNIER

Julien PICHELIN

Lysiane MOINAT

Ghislaine LEROY

Daniel DECLEIR

Michel SPÉMENT
Fabrice DALONGEVILLE
Maire

D
E

Yann LEYRIS
Maire

DUVY

André DALLE
Maire

Yvette VALUN
Maire

Claude DALLE

G

F

Jean-Michel CAZÈRES
Maire

Thibaud DEMORY
Maire

ÈVE

Agnès CHAMPAULT
Maire

Frédéric OLYr
Maire

Christian BORNIGAL
Maire

Stéphane PETERS
Maire

Michel CASSA
Maire

Marie-Paule TARDIVEAU
Maire

Membre du Bureau communautaire

Maire

1 er Vice-présidente

Jean-Louis CLOUET

Membre du Bureau communautaire
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P
R

S

T

V

Dominique GIBERT
Maire

Arnaud PETERS
Maire

Pauline MARTIN-VANLEBER
Maire

Emmanuel THIENPONT
Maire

François PHILIPON
Maire

Bernard LEVASSEUR
Maire

Daniel LEFRANC
Maire

Jérôme MARGOTTET
Maire

Martine LOBIN
Maire

Pascal BONVENTRE
Maire

Roger MORA
Maire

Franck GILLET
Maire

Yves CHÉRON

Guy-Pierre de KERSAINT
Maire

3e vice-président

Thierry TAVERNIER
Maire

Jean-Marie SALSAT
Maire

Pascal ÉTAIN
Maire

Daniel GAGE
Maire

4e vice-président

Richard KUBISZ
Maire

Jean-Pierre 
HAUDRECHY
Maire

Jean-Luc LEGRIS
Maire

Sylvie VERCLEYEN

I
L

M

N

O

Alain BIZOUARD
Maire

Michel COLLARD
Maire

Antoine DAUDRÉ

Sophie LEMOINE

Didier DOUCET
Maire

Président de la CCPV

Christophe GERMAIN
Maire

Benoît PROFFIT
Maire

2e vice-président 

Astride LEROY

Cécile POTTIER
5e vice-présidente 

Jean-Paul DOUET
Maire

Louis SICARD

7e vice-président

Joël TASSIN

Stéphane XUEREF

François LEBRUN
Maire

Karine LEGRAND
Maire

LE 

Joseph LUKUNGA

LE 

Dominique SMAGUINE
Maire

LE 

Benoît-Dominique 
DUVILLIER

LE 

Catherine WILLET

Adeline CLERGOT
Maire

Hubert BRIATTE
Maire

Gilles SELLIER
Maire

Evelyne 
ANNERAUD-POULAIN

Auriane GROSS

Membre du Bureau communautaire
Membre du Bureau communautaire
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Les compétences
La Communauté de Communes du Pays de Valois agit sur 
le développement et l’attractivité du territoire à plusieurs  
niveaux. Avec ses 11 compétences, la CCPV accompagne les 
communes ainsi que les Valoisiens et Valoisiennes au quo-
tidien. 

Eau & Assainissement

Équipements sportifs

Enseignement et animation 
artistiques et culturels

Développement 
économique

Aménagement 
du territoire

Service aux 
communes et 
aux habitants

Application du droit des sols
Plan Climat Air Énergie Territorial
Schéma de Cohérence Territorial

Défense Extérieure Contre 
l’Incendie
Marquages routiers au sol
Réfection de voiries 
Réflexion sur les services 
de proximité

Aide aux créations et reprises 
d’entreprises
Pépinières du Valois
Aide à l’implantation d’entreprises
Zones d’activités intercommunales

Centre aquatique du Valois
Gymnases des collèges

Accueil des gens 
du voyage

Conservatoire Danse & Musique en Valois
Saison culturelle Valois Terre de cultures

Service Public d’Assainissement 
Non Collectif
Gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations
Entretien des rivières
Études 

Secours incendie
Contribution financière annuelle

Développement touristique
Office de tourisme
Voie Verte
Études touristiques
Randonnées en Valois

Une aire d’accueil de voyageurs 
Accueil des sédentaires

Collecte et 
valorisation des 
déchets
Collecte des ordures ménagères, 
des emballages et papiers et des 
déchets végétaux
Animations sur le tri des déchets

Mobilité
Gestion du réseau de bus gratuit à 
Crépy-en-Valois (Cypré)
Réflexion à l’échelle du territoire
Encourager les mobilités vertes et 
démobilité en rapprochant les 
services des habitants

Nouvelle compétence en 2021 : la mobilité 
Une nouvelle corde à son arc pour maîtriser l’élaboration de 
la stratégie de mobilité du territoire en articulation avec ses 
autres politiques telles que le développement des services 
de proximité. 
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5.
UNE COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES 
ENGAGÉE



RESPONSABLE
ET DURABLE20 RAPPORT D’ACTIVITÉ 

2021



21RAPPORT D’ACTIVITÉ 
2021

Le développement d’un territoire vertueux est un enjeu clé pour l’avenir de 
la CCPV. Assurer un aménagement équilibré du territoire entre protection 
des espaces naturels et développement urbain et économique, tel est 
l’objectif de l’aménagement de l’espace communautaire. Avec le PCAET,              
le SCoT, et l’ADS, la CCPV se donne les moyens d’atteindre cet objectif.

L’aménagement du territoire

PROJETS URBAINS

- Achèvement de l’étude de création d’un 
pôle d’échange multimodal autour de la gare 
de Crépy-en-Valois avec comme objectif 
un lancement des études préalables aux 
travaux en 2022.

- Poursuite des études sur le quartier gare de 
Crépy-en-Valois avec le choix d’un scénario 
préférentiel pour la réalisation du projet de 
renouvellement urbain selon le programme 
initial : création d’une offre de logements, de 
bâtiments d’activités tertiaires et artisanaux 
et d’équipements publics.

- L’objectif est de valider le bilan financier 
de l’opération en 2022 avant d’entrer dans la 
phase de validation définitive et le choix des 
procédures d’aménagement.

- Lancement des études de maîtrise d’œuvre 
urbaine avec la SAO et les bureaux d’études 
pour la future Zone d’Aménagement Concertée 
intercommunale à vocation économique de 
Silly-le-Long/Le Plessis-Belleville. Choix du 
projet de composition urbaine et définition 
du projet artistique en vue d’une validation de 
l’AVP fin 2022.

RÉTROSPECTIVE 2021
PLAN CLIMAT AIR ÉNERGIE  
TERRITORIAL

La CCPV a adopté en février 2021 
son projet de 1er PCAET. S’en est 
suivi la consultation des personnes 
publiques associées (État et Région 
notamment), puis du public en 
fin d’année. Son approbation est 
attendue pour début 2022.

L’attractivité de notre 
territoire ne vient 
pas que d’un foncier 
disponible et bon 
marché, mais aussi 
d’un cadre de vie de 
grande qualité auquel 
il convient de ne pas 
porter atteinte et cela 
passe par l’action de tous 
pour la préservation de 
nos patrimoines bâtis et 
naturels. Comme le disait 
Chateaubriand :  
« Les forêts précèdent 
les hommes, les déserts 
les suivent ».

Gilles Laveur,  
vice-président en charge 
de l’Aménagement du 
territoire

PERSPECTIVES 2022
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RÉTROSPECTIVE 2021
- + 7 % d’emballages et papiers triés.
- Stabilité des volumes d’ordures ménagères.
- Augmentation notable des quantités de 
déchets verts collectés en porte-à-porte (+ 41%) 
liée aux conditions météo (printemps et été 
humides & ensoleillés) et à une fréquentation 
en baisse des déchetteries faisant suite à la 
période de confinement.

Collecter et valoriser  
les déchets

2
opérations sur 
le compostage

 +7%
d’emballages 
et de papiers 

triés

« Il ne suffit pas de 
vouloir, il faut agir ». 
Goethe.

Daniel Gage,  
vice-président en 
charge de la collecte et 
de la valorisation des 
déchets

ZOOM SUR L’OPÉRATION BIODÉCHETS
L’année 2021 a été consacrée à la préparation d’actions de promotion du 
compostage des biodéchets issus de la cuisine (épluchures, restes de 
fruits et légumes, filtres à café, …) et du jardin (tontes de pelouse, feuilles 
mortes, petites tailles, …). 

2 opérations prévues :  

• Le compostage à domicile avec la remise d’un composteur en bois aux 
habitants en ayant fait la demande (achat à un prix aidé).

• Le compostage partagé dans les cantines des écoles communales avec 
la mise à disposition gratuite de composteurs.
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ÉVOLUTION DES PERFORMANCES DE COLLECTE SÉLECTIVE EN 2021
 195 KG DE DÉCHETS VALORISABLES PAR HABITANT = 47 % DU POIDS DE LA POUBELLE

2020 2021

KG/AN/HAB TONNES/AN KG/AN/HAB

Emballages & papiers 73 4 466 79

Verre 27  1 478 26

Déchets de jardin 57 4 587 81

Déchets d’équipements électriques et 
électroniques recyclés et valorisés

0.3 18 0.3

Encombrants 4 286 5

Textiles, linge de maison et chaussures 2 264 5

Ordures ménagères 222 12 687 223

QUELQUES INDICATEURS DU SERVICE
• 43 000 bacs à déchets attribués
• 7 748 contacts téléphoniques (11 appels par 

jour) et mails
• 181 bornes à verre en place
• 16 animations sur la prévention et le tri des 

déchets dispensées durant les 2 derniers 
trimestres (interventions annulées en début 
d’année / crise sanitaire)

• 2 animatrices environnement
• 358 personnes sensibilisées dont 244 enfants
• 4 pages d’informations dans Bonjour Valois
• 11 articles dans les Newsletters aux Mairies
• 5 contenus prêts à l’emploi pour communiquer
• 1 vidéo sur l’opération Biodéchets
• 1 calendrier de collecte

PERSPECTIVES 2022

- Remise des composteurs aux habitants et 
sensibilisation à la valorisation des biodéchets

 - Développer la pratique dans les cantines scolaires

- Continuer d’animer sur la prévention des déchets 
auprès du jeune public

Pour 100 € dépensés 
pour la gestion des déchets : 

29 €  
pour les déchetteries, le transport et le tri des 
emballages et papiers, le traitement des encombrants 
et des déchets de jardin

28 €  
pour la collecte 
des déchets 
triés 

26 €  
pour le trans-
port et la 
valorisation 
énergétique 
des ordures 
ménagères

17 €  
pour la collecte 
des ordures 
ménagères
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La loi du 7 août 2015 dite « loi NOTRé » prévoyait le transfert obligatoire 
aux communautés de communes des compétences eau potable et 
assainissement, au 1er janvier 2020. 

Depuis, la loi du 3 août 2018 est venue assouplir ce dispositif de transfert 
obligatoire de compétences en proposant une mesure de minorité de 
blocage, qui permettrait un report éventuel des compétences jusqu’en 
2026.
Sur le territoire des 62 communes, cette minorité de blocage a été 
atteinte en 2021, ce qui veut dire que le transfert n’a pas été réalisé au  
1er janvier 2022 mais repoussé à la date maximale du 1er janvier 2026.
Les élus du Conseil communautaire ne souhaitant pas attendre 2026 
pour exercer ces compétences, une délibération modifiant les statuts 
de la CCPV sera prise début 2022 afin de se positionner sur un transfert 
de la compétence eau potable au 1er janvier 2023.
L’année 2021 a donc été une année de mise à jour des données 
techniques, financières et juridiques afin de permettre un transfert 
dans les meilleures conditions.

Eau et assainissement :
étude sur le transfert des 
compétences

1er janvier 

2023 
compétence 

AEP 

1er janvier 

2025
compétence

assainissement

Boullare

PERSPECTIVES
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Depuis le 1er  janvier 2018, la CCPV est compétente en matière de GEMAPI 
(GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations).

La CCPV est concernée par 9 unités hydrographiques, réparties en 
bassins ou sous-bassins versants pour lesquels il existe 5 syndicats de 
rivières dédiés :
• L’Automne (SAGEBA)
• La Nonette (SISN)
• L’Ourcq Aval et la Gergogne (SI OURCQ AVAL)
• La Thève (SITRARIVE)
• L’Oise Aronde (SMOA)
• Le Ru de Brégy : gestion en direct par la CCPV
• La Grivette : gestion en direct par la CCPV
• Le ru d’Autheuil : gestion en direct par la CCPV

Depuis le 1er janvier 2018, la CCPV s’est substituée aux communes 
membres des syndicats de rivières. De ce fait, elle adhère directement 
aux syndicats de l’Automne (SAGEBA), de la Nonette (SISN), de la Thève 
(SITRARIVE), de l’Oise Aronde (SMOA) ainsi que de l’Ourcq Aval qui 
englobe également la rivière Gergogne.

Gemapi

PERSPECTIVES 2022

- Prise de la compétence eau potable
- Engager les travaux d’entretien sur 
les cours d’eau de la Grivette et du Ru 
d’Autheuil

RÉTROSPECTIVE 2021
Finalisation des dossiers réglementaires 
(autorisation Loi sur l’eau et de déclaration 
d’intérêt général) sur les cours d’eau de la 
Grivette et du Ru d’Autheuil après clôture 
des enquêtes publiques intervenue début 
2021. Aujourd’hui, la CCPV peut, pendant 
5 ans, réaliser des travaux de restauration 
et d’entretien de la rivière Grivette et du Ru 
d’Autheuil. 

Fresnoy-la-Rivière
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La CCPV accompagne les entreprises valoisiennes à toutes les étapes 
de leur développement, l’objectif étant de renforcer et de pérenniser 
le tissu économique local. Cet accompagnement traite de nombreux 
sujets : l’immobilier d’entreprises, le financement, le recrutement, la 
communication.

La mission de la CCPV est aussi de détecter les projets intéressants 
pour le territoire. Le service Développement économique s’appuie 
sur des partenaires dans le cadre de la prospection exogène avec, à 
terme, la volonté d’implanter des activités économiques diversifiées, 
génératrices d’emplois qualifiés permettant aux Valoisiens de 
travailler près de chez eux. En 2021, la collectivité était accompagnée 
par 4 structures : la Région Hauts-de-France, Nord France Invest, 
Agrosphères et Ancoris.

Les actions de prospection et la présence de la CCPV sur les salons 
professionnels permet de capter des investissements exogènes et 
d’attirer de nouvelles entreprises. En mobilisant des acteurs locaux 
(immobilier, emploi, financement, etc…), il est possible de proposer une 
offre d’implantation complète et adaptée aux besoins des entreprises 
et de leurs salariés. L’objectif : faciliter l’implantation de sociétés qui 
favorisent la diversification du tissu économique local et de ses emplois.

Un tissu économique local en 
constante évolution

La collectivité 
bénéficie d’une 
dynamique économique 
considérable. Les 
démarches opérées 
pour apporter une 
plus grande diversité 
d’emplois et monter 
en gamme nos zones 
d’activités commencent 
à porter leurs fruits, 
notamment grâce à 
l’arrivée du centre R&D 
de Kubota à Crépy-en-
Valois ou encore par 
l’installation d’OPA- 
Opticad sur Le Plessis-
Belleville.  
Il faut poursuivre ces 
efforts en développant 
une offre tertiaire de 
qualité et en organisant 
des rencontres entre 
entreprises. 

Louis Sicard,  
vice-président 
en charge du 
Développement 
économique

Parc du chemin de Paris, Nanteuil-le-Haudouin
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ZOOM SUR QUELQUES RÉUSSITES DE 2021
OPA-OPTICAD

L’entreprise familiale spécialisée dans l’optique de précision a quitté 
Mitry-Mory pour rejoindre la commune du Plessis-Belleville. La société 
compte une trentaine d’employés et a débuté la production en septembre.

KUBOTA

Le machiniste agricole japonais Kubota a choisi à Crépy-en-Valois pour 
son centre de recherche & développement paneuropéen. L’activité 
a démarré début 2021 sur ce site de près de 30 hectares qui accueille 
une architecture soignée ainsi qu’une piste d’essai pour les engins 
développés par l’entreprise. Par ailleurs, Kubota projette déjà de recruter 
du personnel supplémentaire et a affirmé sa volonté de contribuer au 
développement à l’échelle locale.

DES PÉPINIÈRES D’ENTREPRISES POUR AIDER À LA 
CROISSANCE 

À Crépy-en-Valois, le BIL (Bâtiment Industriel Locatif) est une pépinière 
d’entreprises destinée à aider les TPE récemment créées et les artisans 
qui démarrent leur activité. Depuis la reprise de la gestion du BIL par 
la CCPV en 2018, la pépinière a un taux d’occupation de 100%. En 2021,  
5 entreprises et 2 associations y étaient installées.

Au Plessis-Belleville, l’Espace Valois Entreprendre met à disposition 
des bureaux équipés sur un plateau d’environ 260 m² avec des 
services et options fournis avec l’objectif d’accompagner de nouveaux 
entrepreneurs. En 2021, la crise sanitaire a eu un impact sur les jeunes 
entreprises du secteur logistique. La pépinière comptait 4 entreprises.

2 
pépinières 

d’entreprises

 BIL
5

entreprises
&

 2
associations

accueillies

Entreprise OPA-OPTICAD située au Plessis-Belleville
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DES PARTENARIATS CLÉS POUR SOUTENIR L’EMPLOI 
SUR LE TERRITOIRE
Épaulée par les acteurs du Service Public de l’Emploi (SPE), la CCPV 
dispose d’outils afin d’accompagner l’installation d’entreprises sur 
son territoire et répondre à des besoins plus ponctuels en matière de 
recrutement. 

> PÔLE EMPLOI 

Pôle Emploi et la CCPV travaillent main dans la main afin de proposer 
une offre de service commune à destination des demandeurs d’emploi 
qui portent un projet de création ou de reprise d’entreprise.

> LA MISSION LOCALE POUR L’EMPLOI DES JEUNES (MLEJ) 

La CCPV adhère à la MLEJ et soutient son activité à travers une 
participation financière, ce qui renforce les actions de l’association 
à l’échelle du territoire : accompagnement des jeunes, antennes de 
proximité, forum de l’emploi, etc…

> DISPOSITIF PROCH’EMPLOI 

Créé en 2016 par le Conseil Régional des Hauts-de-France, le dispositif 
Proch’emploi développe un circuit court de l’emploi et créer les 
meilleures conditions d’interaction possibles entre les acteurs de 
l’emploi. La CCPV est engagée, depuis le 1er janvier 2019, sur ce dispositif 
aux côtés de 5 intercommunalités du sud de l’Oise. 

ARTISANS ET COMMERÇANTS : AIDER DANS LA 
CRÉATION OU LA REPRISE D’ENTREPRISE
Le pôle Création-reprise d’entreprises propose un accompagnement 
personnalisé dans les différentes étapes du projet.
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Espace Valois Entreprendre

PORTEURS 
DE PROJETS 

ACCOMPAGNÉS

40
EMPLOIS À TEMPS 
COMPLET CRÉÉS 
OU PÉRENNISÉS

27

DE PRÊTS 
D’HONNEUR 
QUI ONT ÉTÉ 
OCTROYÉS

187 000 € DE PRÊTS 
BANCAIRES 

LEVÉS POUR LE 
TERRITOIRE

900 000 €

PROJETS FINANCÉS 
PAR UN OU 

PLUSIEURS PRÊTS 
D’HONNEUR

11
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PERSPECTIVES 2022
- Tisser un noyau entrepreneurial solide en orga-
nisant des rencontres d’entreprises 

- Développer de nouveaux services par le biais 
d’activités tertiaires 

- Poursuivre l’embellissement de nos zones 
d’activités et tendre vers une meilleure qualité 
d’emplois 

POURSUITE DES AMÉNAGEMENTS DE NOUVELLES 
ZONES ET INSTALLATION DE NOUVEAUX SERVICES 
– RÉTROSPECTIVE DES TRAVAUX ENGAGÉS
INSTALLATION DU GROUPE PANHARD À NANTEUIL-LE-HAUDOUIN

Le promoteur immobilier a fait l’acquisition de 23 hectares de terrains 
appartenant à la commune de Nanteuil-le-Haudouin. Fin 2021, l’entre-
prise a lancé la construction d’un immeuble logistique de 93 000 m², 
dont la livraison est prévue fin 2022. Le bâtiment, vendu en l’état fu-
tur d’achèvement (VEFA) à un fonds d’investissement, pourra accueillir 
jusqu’à 3 ou 4 entreprises. 

ZONE D’ACTIVITÉS SILLY-LE-LONG / PLESSIS-BELLEVILLE 

La CCPV, accompagnée par la Société d’Aménagement de l’Oise (SAO), 
développe une zone d’activités, située à cheval sur les communes de 
Silly-le-Long et du Plessis-Belleville. Les études relatives aux aspects 
techniques, notamment à la problématique de l’arrivée des réseaux, et à 
la création de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) se sont poursui-
vies tout au long de l’année 2021. 

ZONE COMMERCIALE DE CRÉPY-EN-VALOIS 

La zone commerciale sera étendue avec l’intégration de 8 cellules 
commerciales supplémentaires. L’entreprise Holfidis a été retenue une 
nouvelle fois afin de réaliser l’extension de sa première réalisation. Le 
projet vise à favoriser la diversification de l’offre commerciale sur Crépy-
en-Valois et les communes alentours. 

PROJET PÔLE GARE DE CRÉPY-EN-VALOIS

Des études d’estimations foncières et des diagnostics des sols ont 
été effectués pour déterminer le coût de portage et de réhabilitation, 
qui pourrait intervenir dans le cadre de la requalification du pôle gare 
de Crépy-en-Valois. Par ailleurs, le groupement la Fabrique Urbaine a 
poursuivi en parallèle le projet de réaménagement de ces 55 hectares, 
en intégrant l’étude de pôle d’échange multimodal, qui s’est terminée à 
l’été 2021. 

RÉTROSPECTIVE 2021

- Lancement d’une newsletter 
bimestriel à destination de 
ses acteurs économiques : la 
Newsletter aux entreprises du 
Valois ;
- Présence sur le SIMI, salon 
à destination des acteurs de 
l’immobilier ;
- 229 projets d’implantation 
détectés.
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Depuis 2017, la CCPV détient la compétence Tourisme qui inclut 
l’élaboration et la mise en œuvre de la politique locale du tourisme et 
des programmes locaux de développement touristique. Sa nature 
verdoyante, son riche patrimoine historique, ses circuits de randonnées, 
son offre de loisirs, sont autant d’atouts que les élus souhaitent 
promouvoir. La CCPV souhaite construire une destination reconnue 
au Nord de Paris, s’appuyant sur une offre territoriale innovante et 
qualitative, avec pour objectif de positionner le Valois comme une 
destination différenciée et complémentaire de celles de ses voisins. 

L’objectif pour la CCPV est de valoriser le potentiel 
touristique au profit du développement économique 
et social du territoire intercommunal : des entreprises 
pour le territoire, des clients pour le territoire, du travail 
pour les habitants et les fournisseurs du territoire. 
L’action de la Communauté de Communes du Pays de 
Valois doit résulter en la création d’emploi locaux non-
délocalisables. 

Le tourisme : un enjeu  
stratégique pour le  
développement du territoire

Ruines de Champlieu à Orrouy
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UN DIAGNOSTIC TOURISME QUI SE FINALISE

En 2021, la CCPV a poursuivi sa démarche visant à améliorer l’attractivité 
touristique de son territoire.
La CCPV a travaillé avec le cabinet conseil Co-Managing pour réaliser 
un diagnostic du territoire, proposer une stratégie et des axes de 
développement touristique afin de positionner le Valois comme une 
nouvelle destination nature et culture. La Communauté de Communes 
de Retz-en-Valois a été associée à cette réflexion sur le tourisme local 
et, dès 2022, l’objectif sera de porter des actions et des événements 
de promotion des territoires en partenariats avec la Communauté de 
Communes de Retz-en-Valois et son Office de tourisme. 

Le Pays de Valois dispose d’une position géographique privilégiée, entre 
l’A1 et l’A4, à proximité de Roissy et est traversé par la Nationale 2. Cette 
situation lui confère une centralité en tant que destination touristique 
alternative reposant sur un territoire propice au ressourcement, loin 
d’un tourisme de masse et en accord avec ses valeurs. En effet, le Valois 
s’inscrit également dans la tendance des attentes sociétales et répond 
aux nouveaux besoins des clientèles touristiques : la reconnexion 
avec la nature, le ressourcement physique et mental et l’évasion par                                   
la contemplation des paysages, source d’émotions positives. 

Fort de cette étude, le Pays de Valois a pour ambition de devenir et 
d’être identifié comme un partenaire primordial auprès des acteurs 
touristiques de son territoire mais aussi des destinations de proximité. 
La création de réseaux de partenaires et d’acteurs locaux permettra 
au Pays de Valois de renforcer sa visibilité dans le paysage touristique 
régional et national. Cette promotion et communication commune 
inhérente au tourisme de l’itinérance et du tourisme d’affaires permettra 
de capter de nouveaux visiteurs. 

Mareuil-sur-Ourcq

Donjon de Vez

Abbaye Lieu-Restauré à 
Bonneuil-en-Valois
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En 2021, la Communauté de Communes du Pays de Valois a travaillé en faveur 
de la réintégration de la compétence touristique au sein de ses services. 

La constitution d’un office de tourisme en régie gérant un Service Public 
Administratif confirme cette volonté de structurer une politique nouvelle et 
ambitieuse. La vocation institutionnelle de l’Office de tourisme du Pays de 
Valois est d’être au service de la politique touristique de la Communauté de 
Communes du Pays de Valois. 

La stratégie de l’Office de tourisme du Pays de Valois pour la période                                   
2022-2024 sera orientée vers le développement de l’offre et ambitionne 
de proposer aux prestataires touristiques des conditions favorables à leur 
installation et à leur développement, et aux touristes, les conditions d’un séjour 
réussi propice à la consommation. 

Pour cette période, l’Office de tourisme du Pays de Valois affirme son choix 
d’être un office de tourisme développeur, producteur de services touristiques 
et participant à la structuration d’équipements sportifs et culturels attractifs 
pour le territoire. 

Le projet touristique de la Communauté de Communes du Pays de Valois et de 
son office de tourisme répondra aux objectifs suivants :

• devenir une destination phare aux portes de Paris et 
du monde ; 

• participer à la structuration d’équipements qui 
bénéficient à la fois aux résidents et à l’attractivité 
touristique ; 

• faire perdurer les marqueurs identitaires du territoire 
pour créer de la fierté et pour y acculturer les nouveaux 
résidents. 

Le Pays de Valois constituera son développement sur 
un modèle de valeur qui doit faire de son côté nature, 
patrimonial et insolite un atout.

L’Office de tourisme du Pays de Valois, au 
cœur de la stratégie de promotion du territoire

PERSPECTIVES 2022
- Lancement d’une marque de territoire.

- Structurer l’organisation et les missions de 
l’Office de Tourisme du Pays de Valois. 

- Fédérer le réseau de prestataire du Valois.

- Définir l’offre touristique du Valois.

RÉTROSPECTIVE 
2021
- Constitution d’un office 
de tourisme en régie 

- Continuité du 
diagnostic Tourisme
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Des services de proximité 

LE SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON  
COLLECTIF (SPANC)
La CCPV détient la compétence contrôle des installations 
d’assainissement non collectif et la compétence réhabilitation qui 
permet aux usagers de bénéficier notamment d’un maître d’œuvre pour 
le suivi de chantier.

LES CONTRÔLES 
La CCPV traite en régie l’intégralité des contrôles du SPANC. Toutefois, 
en cas d’absence du technicien de la Communauté de Communes, la 
CCPV fait appel à un prestataire privé pour assurer une continuité de 
service public.

Toutes les prises de rendez- vous sont gérées par le service de la CCPV 
ainsi que la facturation des redevances et la gestion des impayés. 
En 2021, l’activité du service s’est traduite par :
• la réalisation des contrôles d’installations d’assainissement non 

collectif et la rédaction de rapports,
• l’édition de factures de redevances et de courriers,
• la transmission de conseils et renseignements lors de rendez-vous 

individuels,
• la participation aux réunions de chantiers,
• l’organisation de réunions publiques,
• la gestion des rendez-vous.

3 791
assainissements  

non collectifs
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À ce titre, le service a réalisé 307 contrôles au cours de l’année 2021, 
répartis de la manière suivante :

307 
contrôles d’ANC

 36
conventions 
études ANC

NOMBRE DE CONTRÔLES RÉALISÉS EN 2021

Conception 74

Bonne exécution 40

Contre-étude 6

Contre-visite 9

Périodique 16

Vente 162

TOTAL 307

SERVICE ÉTUDES
Un service d’aide est proposé aux usagers, en matière 
d’études de définition de filière d’assainissement non 
collectif pour des installations neuves ou à réhabiliter.

Durant l’année 2021, 36 conventions études ont été 
signées avec des particuliers sur l’ensemble du territoire 
dans le cadre des projets de mise en conformité 
d’assainissements non collectifs.

La commune de Bouillancy ayant lancé une campagne de 
réhabilitation sur son territoire, l’ensemble des études ont 
été réalisées durant l’année 2021, soit 100 projets au total.

Un bilan technique et financier du SPANC pour l’exercice 
2021 figure dans le rapport annuel sur le prix et la qualité 
du SPANC (RPQS).

PERSPECTIVE 2022
Engager les travaux 
de réhabilitation des 
assainissements non collectifs 
sur la commune de Bouillancy



37RAPPORT D’ACTIVITÉ 
2021

Le pôle Technique a en charge le maintien en bon état du patrimoine 
bâti, viaire (Zones d’Activités Économiques) et naturel (Voie Verte) de 
la CCPV. Il est également le service porteur des nouveaux projets en 
matière de bâtiments, de voiries et d’espaces publics. Il permet, par 
ailleurs, le bon fonctionnement de la collectivité en intervenant de 
manière transversale dans les services. 

LES GYMNASES
La CCPV gère les gymnases Marcel Pagnol à Betz, Marcel Villiot à 
Nanteyuil-le-Haudouin, Jules Michelet et Gérard de Nerval à Crépy-en-
Valois.  
Ces équipements ont pour mission première d’accueillir les 
collégiens du Valois afin de permettre l’activité sportive liée aux 
cours d’EPS. Les gymnases permettent également d’accueillir de 
nombreuses associations sportives du territoire dans le cadre de leurs 
entraînements, de stages de renforcement, de rencontres amicales ou 
de compétitions.

LE CENTRE AQUATIQUE DU VALOIS 
En lien avec le délégataire, la CCPV s’assure du bon entretien et du 
fonctionnement du Centre aquatique du Valois.

LA VOIE VERTE
Longue de 18 km, un entretien régulier est assuré sur la Voie Verte.  
Tondue 4 fois par an, un soin attentif est apporté après chaque épisode 
de grand vent.

1 843 923 € TTC

 RÉHABILITATION DU  
GYMNASE MARCEL  

PAGNOL

18 km
de voie verte

12 
bâtiments 

à entretenir

Gymnase Marcel Pagnol à Betz

L’entretien des équipements intercommunaux

COÛT TOTAL DE L’OPÉRATION : 
1 843 923 € TTC 

Région : 150 766 € TTC
Département : 362 616  € TTC

État : 210 436 € TTC

« Toute petite tâche 
quotidienne et 
quotidiennement 
accomplie, donne de 
meilleurs résultats que 
de sporadiques travaux 
d’Hercule»  
Anthony TROLOPPE

Gilles Laveur,  
vice-président en 
charge des Travaux

CCPV : 1 120 105  € TTC
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RÉTROSPECTIVE 2021
- Finalisation des travaux de réhabilitation et d’extension du gymnase 
Marcel Pagnol à Betz.

 - Démarrage du chantier de création d’une voirie de liaison entre 
la RD25 et la rue Gustave Eiffel servant de desserte pour la zone 
commerciale de Crépy-en-Valois.

- Début de remise en état des 2 bassins d’eaux pluviales dans la ZI de 
Nanteuil-le-Haudouin.

 - Réparations de voiries dans les différentes zones d’activités.

PERSPECTIVES 2022
- Mise en place du nouveau délégataire pour le Centre aquatique du Valois. 
Amorcer les futurs investissements de modernisation des lieux.

- Finalisation du chantier de création d’une voirie de liaison entre la RD25 et 
la rue Gustave Eiffel servant de desserte pour la zone commerciale de Crépy-
en-Valois.

- Mise en place de tables de pique-nique, de corbeilles de tri et ajout de bancs 
sur la Voie Verte.

- Étude de la mise en accessibilité des bâtiments de la CCPV et de la Voie 
Verte.

- Remplacement de l’éclairage des aires sportives dans le gymnase Marcel 
Villiot à Nanteuil-le-Haudouin.

- Étude de requalification de la rue Gustave Eiffel dans la zone industrielle 
de Crépy-en-Valois.

LES ZONES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES 
En septembre 2021, ont démarré les travaux d’agrandissement de la zone 
commerciale de Crépy-en-Valois. La Communauté de Communes du 
Pays de Valois a créé la voie d’accès à ce nouvel espace qui permettra par 
ailleurs de diriger les poids-lourds directement vers la zone industrielle, 
en délestant l’entrée de ville. Une circulation douce est également 
programmée.  

Ont débuté, fin 2021, les travaux de remise en état des 2 bassins situés 
dans la zone industrielle de Nanteuil-le-Haudouin. Ces 2 bassins 
reccueillent une grande partie des  aux pluviales de la zone industrielle. 
La ville de Nanteuil-le-Haudouin a participé financièrement à cette 
opération.

COÛT DE LA REMISE EN ÉTAT DES BASSINS : 121 075 € TTC
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Soutien et accompagnement 
aux communes
Avec la naissance d’une nouvelle délégation « Services à la population et 
aux communes » créée en 2020 , la Communauté de Communes du Pays 
de Valois affirme sa volonté d’accompagner les communes dans la réalisa-
tion de leurs projets et pour les aider au quotidien. 

Son objectif est d’être aux côtés des communes mais aussi des valoi-
siens, partout sur le territoire, notamment en mettant à disposition de 
nouveaux services de proximité. Numérique, mobilité, santé, autant de 
problématiques au cœur des enjeux de développement du territoire sur 
lesquels la CCPV souhaite être moteur et pour lesquelles des actions 
ont été lancées en 2021. 
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Le dispositif d’aide aux
communes
Le pôle Technique assure une aide aux communes au travers des 
groupements de commandes et l’aide directe (marquages routiers et 
contrôles des points de Défence Extérieure Contre l’Incendie - DECI).

10 communes ont bénéficié du service de marquage routier en 2021 et 
287 points DECI ont été contrôlés dans 32 communes.

LES GROUPEMENTS DE COMMANDE 
42 communes ont intégré le marché relatif à l’entretien de voiries et 
réseaux qui a pris effet le 5 juillet 2021.

23 communes ont intégré le groupement de commandes relatif à 
la fourniture et la maintenance des défibrillateurs qui a pris effet le  
19 novembre 2021.

L’AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 
L’aire d’accueil des gens du voyage de la CCPV comporte 10 emplacements 
d’une superficie de 230 à 240 m2 chacun, pour un total de 30 places.  
5 blocs sanitaires sont mis à disposition. L’aire d’accueil est gérée par un 
prestataire.

LE SECOURS INCENDIE 
La CCPV assume une contribution versée au Service Départemental 
d’Incendie et de Secours (SDIS).

La contribution en 2021 était de 1 909 629 € soit 0,6 % de plus par 
rapport à 2020.

287 
points DECI

10
emplacements à 

l’aire d’accueil des 
gens du voyage

1 909 629 €
de contribution au 

SDIS

2
groupements de 

commande
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L’application du Droit des 
Sols
Le service instructeur de la Communauté de Communes assure 
l’instruction réglementaire des demandes d’urbanisme et prépare une 
proposition de décision aux Maires. 

Depuis le 15 mars 2021, la procédure de dépôt de dossier d’urbanisme 
de façon dématérialisée est rendue possible pour les demandeurs qui le 
souhaitent grâce au Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme 
(GNAU). L’ensemble des communes y sont adhérentes par le biais de la 
convention de mise à disposition du service instructeur.

En 2021, a été mis en place une rencontre bimensuelle avec l’Architecte 
des Bâtiments de France afin de faciliter les échanges sur les dossiers 
qui pourraient rencontrer des difficultés d’instruction. 

Le service ADS a traité 1 222 dossiers dont : 

• 467 permis de construire 
• 653 déclarations préalable 
• 63 certificats d’urbanisme opérationnel 
• 18 permis d’aménager 
• 21 permis de démolir

Parmi ces demandes, 89 ont été déposé via le GNAU.
89

dossiers déposés via 
le GNAU

 1 222
dossiers de demande 

d’urbanisme

Système d’information 
géographique    
Une carte du cadastre et des zonages des PLU des communes a été 
créée et mise à disposition du public sur le site internet de la CCPV. Il 
permet à chacun de se renseigner au préalable de la faisabilité de son 
projet de travaux. 

Un bilan à mi-parcours du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays 
de Valois de 2018 a été préparé en vue de sa présentation début 2022. 

42 indicateurs ont été renseigné :
• 10 indicateurs cadres portant notamment sur la 
démographie, le logement, l’emploi.
•  9 indicateurs sur la biodiversité et la fonctionnalité 
environnementale traitant de l’évolution des surfaces 
boisées, des zones humides ou de la consommation 
foncière. 
• 18 indicateurs sur la capacité de développement 
et préservation des ressources ayant comme thèmes la 
qualité de l’eau et de l’eau potable, la pollution de l’air, les 
déchets.
• 12 indicateurs sur la préservation du territoire 

prenant en compte les risques naturels et technologiques, la mise en 
valeur des paysages naturels et le patrimoine. 

Carte du cadastre et 
des zonages des PLU 
des communes
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La Mobilité, 
nouvelle compétence  
En juillet 2021, la CCPV s’est dotée de la compétence Mobilité. 

À cette occasion, la collectivité a récupéré  la gestion du transport 
collectif de Crépy-en-Valois, le Cypré. Malgré la poursuite de la crise 
sanitaire, ce moyen de transport a vu sa fréquentation reprendre.

Le Cypré, en 2021, c’est :
• 230 985 km,
• un service de 6h à 19h40 en semaine et 9h à 19h le samedi,
• un passage toutes les 20 minutes,
• 285 846 passagers transportés (contre 169 987 en 2020).

En septembre 2021, il a été décidé de créer un arrêt supplémentaire, 
pour 9 dessertes quotidiennes, en face de l’entreprise Kubota.

 230 985 km
parcouru en 2021 

par le Cypré

 285 846
passagers du Cypré

en 2021

La feuille de route numérique 
La CCPV a élaboré en 2021 sa première feuille de route numérique.

L’objectif est d’afficher une ambition pour la Communauté de Communes 
vers le développement de l’usage du numérique sur le territoire avec 
le déploiement de solutions permettant de faciliter la relation entre 
usagers et collectivité.

Divers projets ont été envisagés :
• Développement économique : création d’une plateforme d’échanges 

numériques, aide à la promotion numérique des entreprises du 
territoire, etc.

• Attractivité touristique : le numérique au service de la stratégie 
d’accueil, d’information et de promotion. 
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+ de 200 
professionnels de 

santé

1 400
rendez-vous pour la 
vaccination Covid-19

PERSPECTIVES 2022
- Mise en œuvre du dispositif « Van Numérique du 
Valois ».

- Mise en place d’un cadre relationnel informel entre 
les professionnels de santé et la Communauté de 
Communes permettant de coordonner l’offre de 
soins sur le territoire. 

- Lancement des études suivantes : Programme 
Local de l’Habitat, Plan de Mobilité simplifié et 
Schéma Directeur des Mobilités Actives.

• Au service de la population : mise en place d’un dispositif 
d’accompagnement aux usages du numérique, développer l’usage 
du numérique dans les relations entre usagers et professionnels de 
santé. 

• Développer un usage vertueux du numérique face au changement 
climatique et la consommation d’énergie, etc.

Dans le cadre de la feuille numérique du territoire, la CCPV a engagé le 
projet d’un van numérique.

OBJECTIF : Permettre aux Valoisiens éloignés du numérique, de 
bénéficier de séances d’apprentissage des savoirs de base. En 2021, 
la CCPV a procédé au recrutement du Conseiller Numérique France 
Service (dispositif financé par l’ANCT). S’en est suivi sa formation, 
ainsi que l’aménagement du véhicule en vue de sa mise en circulation 
courant 2022.

Faciliter l’accès à l’offre de 
santé du territoire
La CCPV facilité la connaissance de l’offre de soins avec une carte 
interactive qui recense l’offre médicale et paramédicale d’environ 200 
professionnels de santé du territoire. 

Un nouvel outil digital mis en ligne en novembre 2021 et consultés à 
environ 300 reprises en 2 mois. 

Dans le cadre de la vaccination antiCovid-19 
au sein du centre de vaccination de Crépy-
en-Valois, la CCPV a procédé à environ 1 400 
inscriptions pour les demandes de prises de 
rendez-vous transmises par les communes 
pour les personnes ne pouvant utiliser les 
outils numériques. Elle a également mis à 
disposition du personnel d’accueil.
La CCPV a mené en 2021 une prospection et 
des visites de locaux communaux libres en vue 
d’accueillir des consultations déportées de 
professionnels de santé qui seraient intéressés 
par cette démarche. Un accompagnement 
financier de la CCPV pour les communes a été 
créé pour ce faire. 
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Signature du Contrat de 
Relance et de Transition 
Écologique.
Après le contrat de ruralité, arrivé à échéance le 31 décembre 2020, 
la CCPV s’est engagée dans un Contrat de Relance et de Transition 
Ecologique (CRTE) pour une durée de six ans. 

Ce nouveau cadre contractuel, signé avec l’État le 15 décembre 2021, 
vise plusieurs objectifs :
• Accompagner la relance dans les territoires en faveur de la transition 

écologique. 
• Accompagner la création et/ou le renforcement de projets de 

territoires.
• Unifier et simplifier l’ensemble des dispositifs existants. Les CRTE 

viennent remplacer et regrouper les nombreux contrats existants.

La Communauté de Communes a défini 3 orientations stratégiques dans 
le CRTE :
• Améliorer les mobilités.
• Accompagner le territoire dans sa transition écologique et 

énergétique.
• Renforcer la cohésion sociale et territoriale.

Les projets, découlant de ces orientations, que l’État a décidé de retenir 
au contrat pour la période 2021-2026 pourront bénéficier du « label » 
CRTE. Ces actions seront ainsi financées dans le cadre des subventions 
habituelles (DETR, DSIL, FNADT et de la Dotation Politique de la Ville), 
dont les programmations sont annuelles.

C’est un contrat évolutif et intégrateur qui pourra être amendé en continu 
afin d’inclure de nouveaux projets communaux et intercommunaux.

Dans ce contexte, la CCPV poursuit son rôle de service aux 
communes en les accompagnant désormais dans leurs recherches 
de subventions en vue de faire avancer leurs projets ainsi que dans le 
montage des dossiers et notamment dans le cadre de cette nouvelle 
contractualisation.



CURIEUSE 
ET DYNAMIQUE
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Pour contribuer à l’amélioration du cadre de vie et favoriser le lien 
social, les élus communautaires souhaitent faciliter l’accès à la culture 
et aux loisirs au plus grand nombre avec notamment l’organisation 
d’événements culturels et le développement de services comme le 
Centre aquatique du Valois ou le Conservatoire de Danse & Musique en 
Valois.

VALOIS, TERRE DE CULTURES
Malgré la crise sanitaire, l’année 2021 a été l’occasion pour la CCPV de 
réfléchir et de mettre en place une nouvelle forme de politique dans le 
domaine de l’animation culturelle. Cette politique se base sur l’irrigation 
au plus près de tout le territoire et se traduit à travers différents axes :

• Une opération de dénomination en lien avec la Direction de la  
communication, définissant et identifiant au mieux les axes 
d’animation culturels. Cela se traduit par :

La création d’un bloc marque « Valois, terre de Cultures »

La classification de l’animation culturelle sous 4 domaines :

Happy Culture : diffusion de spectacles vivants tout public.

Aux Racines de l’Histoire : cycle de conférences historiques et 
patrimoniales.

Haut comme 3 Pommes : création d’une saison culturelle  
« scolaire » délivrant les spectacles « Jeune public » directement 
dans les écoles de la CCPV. Pour cette première édition, l’opération 
se déroule sur 3 semaines au sein de l’année scolaire et concerne 
uniquement les 3-6 ans.

Un été dans le Valois : création d’un festival d’été gratuit itinérant 
adapté aux capacités techniques d’accueil des communes.

La culture au plus proche 
des habitants

15 séances 
Haut comme 3 Pommes

Festival Haute Fréquence 2021



En 2022, nous allons 
continuer à développer 
nos actions notamment 
vers les jeunes publics 
au travers des anima-
tions « Haut comme 
trois pommes » et ren-
forcer notre présence 
auprès des habitants 
du Valois avec l’organi-
sation de concerts et 
conférences au cœur de 
nos villages.

Guy-Pierre de Kersaint, 
vice-président en 
charge de la Culture

• L’affirmation et la mise en œuvre d’un rayonnement élargi de 
l’animation culturelle sur l’ensemble de la CCPV en proposant des 
animations capables d’être produites sur toutes les communes de 
la CCPV.

• La poursuite de la construction de Danse & Musique en Valois par la 
préparation de la fusion avec l’école Erik-Satie.

2022 verra la poursuite et le développement de ces axes avec comme 
objectifs l’irrigation culturelle du territoire et un ancrage fort de 
l’animation au cœur même des villages : les spectacles, adaptés aux 
capacités d’accueil des villages seront proposés chaque début de mois 
dans des villages différents, les conférences se déplaceront à proximité 
de sites remarquables ou in situ de manière à promouvoir la richesse et 
la beauté de notre patrimoine vernaculaire.

La première édition de Haut comme 3 Pommes ayant rencontré un franc 
succès et un fort écho auprès des professeurs des écoles et des élèves, 
cette opération sera étendue et développée en proposant sur l‘année 
scolaire 4 semaines de spectacle « jeune public ». Chaque semaine 
sera dédiée à une tranche d’âge particulière : 0/3 ans, 3/6 ans, 6/10 ans, 
collégiens.

L’autre nouveauté de l’année 2021, le festival d’été sera lui aussi reconduit 
sur 2022 avec un axe, pour cette nouvelle édition, basé sur les artistes  
« découverte » purement musical.

12 dates
Un été dans le Valois
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Festival Un été dans le Valois 2021



EN CHIFFRES 

Haut comme 3 Pommes
• 15 séances « Jeune public » entre novembre et décembre
• 13 écoles concernées (Bonneuil-en-Valois, Nanteuil-le-Haudouin, 

Charles Peguy (Crépy-en-Valois), Trumilly, IME Decroly (Crépy-en-
Valois), Ognes, Sennevières, Le Plessis-Belleville, Auger-Saint-
Vincent, Rouvres-en-Multien, groupe scolaire Gaston Ramon (Crépy-
en-Valois), Lévignen, Silly-le-Long.

• 704 élèves touchés

Un été dans le Valois

PROPOSITIONS 
ARTISTIQUES

6

VILLAGES 
VISITÉS

12

SPECTATEURS

706

Haut comme 3 Pommes 2021
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RÉTROSPECTIVE 2021

Depuis 2019, la Direction de la culture a engagé la création de 
l’établissement public Danse & Musique en Valois. Un travail 
d’organisation et de mise en place se poursuit. En septembre 2020, 
l’école de musique du Pays de Valois a intégré l’Établissement et a 
enrichit l’enseignement donné à DMV par celui de la Musique.

Cette année à été encore très perturbée par les protocoles sanitaires 
changeants et en a limité les manifestations, mais les professeurs ont 
su maintenir une continuité pédagogique pour tous les élèves.

Danse & Musique en Valois

PERSPECTIVES 2022
- Grâce à un protocole allégé, les cours ont pu reprendre en 
présentiel et retrouver une activité «presque» normale. Même 
si le masque n’est plus obligatoire, les gestes barrières sont de 
rigueur. 

- Danse & Musique en Valois propose tout au long de la saison, en 
plus de ses cours, des manifestations ouvertes au public avec des 
auditions, des stages et spectacles.

- Septembre 2022 marquera le début d’une nouvelle saison avec 
l’intégration de l’école Erik Satie.

434
élèves inscrits

317
élèves danseurs

193
élèves musiciens

38
classes du Valois

lieux d’interventions 
artistiques

 Danse & Musique en 
Valois a démontré sa 
résilience et sa capaci-
té à s’adapter dans un  
environnement mou-
vant tout en  continuant 
à offrir un enseigne-
ment de qualité et de 
proximité.

Guy-Pierre de Kersaint, 
vice-président en 
charge de la Culture
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LOISIRS POUR TOUS 
Au travers de l’action de la Direction générale des services techniques 
et de la Direction du développement économique-tourisme, la CCPV 
participe à l’offre de loisirs du territoire. Elle participe à l’animation du 
territoire notamment avec le Centre aquatique du Valois et la Voie Verte. 

L’AMÉNAGEMENT DE LA VOIE VERTE
L’aménagement de la Voie Verte a continué avec l’installation de 18 pan-
neaux d’informations touristiques. 

Les promeneurs peuvent y trouver : 
• Une carte pour comprendre où ils se situent,
• Des informations historiques et patrimoniales,
• Des informations environnementales, 
• Les règles à respecter pour circuler sur cet ouvrage. 

La CCPV travaille en partenariat avec le Conservatoire d’espaces naturels 
de Picardie à la préservation des espaces naturels. C’est pourquoi, des 
lisses ont été installées dans le Bois du Roi afin de protéger ce secteur, 
dont le patrimoine naturel est très sensible. 

18 
panneaux d’information 

touristiques installés

18 km
de voie verte

PERSPECTIVES 2022
- Installation de mobiliers urbains notamment 
des tables de pique-nique, des bancs et des 
poubelles de tri sélectif.

- Installation de panneaux directionnels sur les 
communes et sur la Voie Verte. 

ANIMATION DE LA VOIE VERTE 
Afin d’animer et de promouvoir la Voie Verte, 
le service de développement touristique a 
travaillé avec le club d’athlétisme de Crépy-
en-Valois et les communes concernées au  
montage d’un événement sportif qui devait 
avoir lieu en juin 2020 sur la Voie Verte. 
Malheureusement, ce projet est pour le 
moment avorté. 

Collaboration à l’organisation de manifes-
tations touristiques sur le territoire : La Mad 
Jacques à vélo (micro aventure à la découverte 
du territoire à vélo).

Découverte du Pays de Valois 
par la Voie Verte

21
associations 
subventionnées
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Le Centre aquatique du Valois
Ouvert depuis 2010, les missions du Centre Aquatique du Valois (CAV)
sont :
• La natation scolaire et périscolaire dans le cadre des séances  
« Savoir Nager ».
• L’accès aux bassins à plusieurs associations de natation ou de 
plongée.
• La natation individuelle encadrée pour le grand public (école de 
natation, gymnastique aquatique).
• L’accès à un espace sportif et bien-être.

Compte-tenu de la crise sanitaire, la fréquentation du centre aquatique 
a été impactée, avec des arrêts temporaires pour les activités scolaires, 
associatives et l’accueil du public.

Le savoir-nager correspond à une maîtrise du milieu aquatique.  
Il reconnaît la compétence à nager en sécurité, dans un établissement 
de bains ou un espace surveillé (piscine, parc aquatique, plan d’eau 
calme à pente douce). Son acquisition est un objectif des classes de 
CM1, CM2 et 6e.

Pour permettre l’accès à cette activité à tous les écoliers du Valois, la 
CCPV assure la prise en charge du transport.

En 2021, la CCPV a travaillé sur le renouvellement de la délégation de 
service public pour choisir le gestionnaire du centre pour la période 
2022-2029.

Aide aux associations
En 2021, l’aide aux associations d’animation culturelle a concerné  
21 associations subventionnées à hauteur de 53 815 € et 3 centres 
sociaux à hauteur de  38 250 €.

78% 
des usagers du CAV

sont valoisiens

21
associations 
subventionnées
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5.
LES RESSOURCES
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L’activité du service mutualisé avec l’établissement public « Danse & 
Musique en Valois » est assurée par 2 Emplois à Temps Plein (ETP) :                     
1 responsable et 1 assistante RH.

Ressources humaines

49 
agents CCPV

au  
31 décembre 2021

26
agents DMV

PERSPECTIVES 2022
- MARS 2022 : Mise en place du train de paie « Office de 
tourisme » pour le nouveau budget annexe de la CCPV

- AVRIL 2022 : Mise en œuvre de l’évaluation des 
risques psychosociaux et actions de prévention par les 
psychologues du travail

- SEPTEMBRE 2022 : Intégration des salariés de 
l’association « Erik Satie » à DMV

- DÉCEMBRE 2022 : Mise en place du Comité social 
territorial commun CCPV-DMV, début du projet de 
changement de logiciel des ressources humaines

RÉTROSPECTIVE 2021 
• Janvier 2021  
Mise en place de la Déclaration Sociale Nominative (DSN). 
• Mars à décembre 2021   
Analyse de l’organisation du travail de l’office de tourisme en vue de sa 
reprise en régie avec autonomie financière.
• Avril 2021  
Paramétrage de l’interface RH et utilisation du nouveau logiciel finances 
pour le mandatement des paies.
• Décembre 2021  
Refonte de la grille du compte rendu professionnel des agents et mise 
en œuvre du système d’évaluation dématérialisée.
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Finances et budget 
Le Pôle Finances est en charge de la préparation budgétaire de la collec-
tivité et de l’exécution des budgets.

Rappelons que la CCPV compte pas moins de 8 budgets, le Budget 
Principal de la Collectivité, ainsi que 7 budgets annexes (SPANC, 
Bâtiment Industriel Locatif, Pépinière d’Entreprises, 3 budgets dédiés à 
des zones d’activité économique, et un nouveau budget annexe dédié à 
l’Office du tourisme).

3 183
mandats émis

+13% par rapport 
à 2020

RÉTROSPECTIVE 2021
La mise en place d’un nouveau logiciel finances qui aura demandé 
à l’ensemble des agents du Pôle Finances un gros effort de suivi et 
de formations (19 jours sur l’année).

Le déploiement du nouveau logiciel auprès de tous les services de 
la CCPV avec un accompagnement à son utilisation.

L’intégration au sein de l’équipe de l’agent en charge de l’exécution 
budgétaire de l’Etablissement Danse & Musique en Valois (c’est 
désormais le Pôle Finances de la collectivité qui gère l’exécution 
budgétaire de DMV).

849
titres

+42% par rapport 
à 2020

Juridique et marchés
Le service Juridique de la collectivité a un rôle important puisqu’il veille à la 
bonne exécution des missions de la collectivité dans le respect des règles 
de droit qui s’imposent à elle.

En 2021, la veille règlementaire a permis d’adapter le fonctionnement de 
nos instances aux règlementations spécifiques liées à la crise sanitaire.

Par ailleurs, 2021 compta un gros dossier puisqu’il s’est agi de renouveler 
la concession de service public pour assurer l’exploitation du Centre 
aquatique du Valois. Une procédure qui s’étend sur une dizaine de mois. 

Enfin, le service juridique est impliqué dans la préparation des projets 
de délibération soumis au Conseil communautaire et au Bureau 
communautaire, dans le suivi des contentieux dans lesquels la CCPV défend 
ses intérêts, dans la préparation des marchés publics qui conditionnent la 
réalisation de travaux, d’études, de prestations de service, ou l’achat de 
fournitures. 

8
marchés

supérieurs à 
40 000 €



Informatique
La CCPV dispose d’un agent dédié à l’ensemble de la mise en œuvre et du suivi du parc informatique 
et de la téléphonie.
L’année a été marquée par une implication forte du service pour organiser d’un point de vue 
informatique (gestion des écrans, de la sono et du vote électronique) les Conseils et Bureaux 
communautaires afin de tenir compte des contraintes imposées par la crise sanitaire en matière de 
gestes barrières.

PERSPECTIVES 2022
- Suivi informatique et   
téléphonique de la reprise de l’OT

- Renouveler une partie des 
matériels informatiques par 
du reconditionnement pour 
répondre aux objectifs du PCAET 
et l’application de la loi AGEC (Anti 
Gaspillage Économie Circulaire)

1
extranet

2 To
de données 

métiers

4
bases de 
données

55
postes 

informatiques

76
téléphones 

fixes &
mobiles

RÉTROSPECTIVE 2021
- Préparation et suivi déploiement 
logiciel Finances.

- Création et mise en ligne du recueil 
des actes administratifs sur le site 
internet de la collectivité.

- Initialisation de la mise en place du 
WiFi au sein des gymnases (finalisé 
sur Nanteuil, en cours et à différents 
stades d’avancement sur Nerval, 
Michelet et Betz). 

- Création et mise en ligne du nouveau 
site web « Valois terre de Cultures »

4
sites

internet
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Faire rayonner le Valois
La Direction de la communication conçoit, propose et met en œuvre la 
stratégie de communication institutionnelle de l’intercommunalité au 
travers des actions de communication multicanal. 

L’objectif est double : montrer aux Valoisiens le rôle de la CCPV et 
augmenter la notoriété de la CCPV auprès de ses partenaires. 

BILAN DE L’ANNÉE 2021
PUBLICATIONS

Sortie de 3 numéros du Bonjour Valois distribué à 25 000 exemplaires 
dans toutes les communes du Valois.

Avril 2021 (dossier Budget : 2021, préparer l’avenir), juillet (dossier : Une 
récolte prometteuse dans la culture), décembre (dossier : fiers de nos 
produits locaux ). En 2021, la Direction de la communication a également 
publié le rapport d’activité annuel des services de la CCPV.

NUMÉRIQUE

Site internet WWW.CC-PAYSDEVALOIS.FR
118 730 pages vues
65 853 connexions

RÉSEAUX SOCIAUX
FACEBOOK 3 480 abonnés (+476 par rapport à 2020)
   756 abonnés (+52 par rapport à 2020)

RELATIONS PUBLIQUES 
La Direction de la communication organise et participe aux événements 
du territoire. Cette année, compte tenu de la crise sanitaire, la Direction 
de la communication n’a pas pu organiser d’événements pour la CCPV.

3 
parutions du 

magazine

 3 480
abonnés 

sur Facebook

Centre-ville de Crépy-en-Valois
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RÉTROSPECTIVE 2021
- Création d’un compte Instagram :  
450 abonnés.

- Développement de la création du 
contenu vidéo : « présentation avec 
les vice-présidents » et présentation 
des entreprises du territoire avec « Les 
entreprises valoisiennes à l’épreuve de la 
Covid-19 » et « Les entreprises valoisiennes 
rayonnent à l’international ». 

- Lancement des vidéos « Compétences » 
de la CCPV.

- Création de l’identité visuelle « Un été dans 
le Valois » et promotion de l’évènement, 
notamment au travers un partenariat avec 
France 3 Hauts-de-France.

- Lancement de la nouvelle identité 
graphique de la saison culturelle « Valois, 
terre de Cultures » avec création de teaser 
vidéo pour chaque spectacle. 

- Création de l’identité graphique et 
promotion de l’opération Biodéchets.

- Promotion de la carte interactive de l’offre 
de soins du territoire. 

PERSPECTIVES 2022
- Travail en transversalité avec 
le responsable tourisme pour le 
lancement d’une marque de territoire. 

- Accompagner l’Office de tourisme 
dans la mise en œuvre de la stratégie 
de communication de valorisation du 
territoire.

- Promouvoir le Van Numérique.

- Promouvoir le compostage.

- Accentuer les relations avec les 
médias. 

- Réflexion sur l’organisation du service 
communication.

 UN SERVICE MUTUALISÉ
Depuis novembre 2012, les services de la communication de la CCPV 
et de la ville de Crépy-en-Valois ont été mutualisés pour créer une 
Direction de la communication commune. Chaque collectivité garde 
son entière autonomie quant à ses actions de communication et le 
budget qui leur est alloué.

UN TRAVAIL TRANSVERSAL
La Direction de la Communication a pour mission de faire connaître les 
actions et projets de la CCPV. C’est ainsi qu’elle travaille en transversalité 
constante avec les autres Directions pour construire les plans de 
communication de chaque action / projet.

ZOOM SUR LE GUICHET NUMÉRIQUE DES  
AUTORISATIONS D’URBANISME
Pour accompagner les Valoisiens dans la prise en main du GNAU, la 
Direction de la communication, toujours dans la volonté d’offrir plus de 
services aux habitants, a réalisé un tutoriel vidéo. Un succès puisque la 
vidéo cumule 1 760 vues. Et surtout, plusieurs intercommunalités nous 
ont contacté pour obtenir l’autorisation de son utilisation. L’occasion 
aussi de faire rayonner notre EPCI auprès des collectivités.



La Passerelle
62, rue de Soissons
60800 Crépy-en-Valois
03 44 88 05 09
info@cc-paysdevalois.fr
www.cc-paysdevalois.fr

Horaires
Lundi et mardi : 8h30 - 12h15 et 13h30 - 17h30
Mercredi et jeudi : 8h30 - 12h et 13h30 - 17h30
Vendredi : 8h30 - 12h et 13h30 - 16h30




